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→ Evitent la création d’infrastructures en génie civil (stations de potabilisation, bassins de 
rétention d’eaux de pluie, …) couteuses à la construction et en fonctionnement

Favorisent  un stockage durable de l’eau

Limitent les coulées de boues et inondations

Limitent les transferts de pesticides, phosphore, azote, matières en suspension vers le 
cours d’eau

Haies Zones humides Prairies

Des infrastructures naturelles au 
profit de l’eau



Biodiversité

Lutte contre changement 
climatique

Agriculture durable

Des zones utiles pour l’eau mais 
pas que

Qualité de vie (paysage, 
lutte contre le vent,…)



Les différentes fonctions des 
haies

Source : Guide Gérer et valoriser les haies bocagères, CIVAM Pays de Loire

https://www.civam.org/ressources/collections/pourquoi-comment/pourquoi-comment-gerer-et-valoriser-les-haies-bocageres/?fbclid=IwAR2IZF1oMExsp7GiceJgFKWPydsOUFoMYrIbd-KybJT332-sTlxA1w1y4yk


Mais des milieux considérés comme 
peu rentables donc détruits

Environ 50% des haies ont été détruites entre 
1954 et 2015 en Bretagne 

(source : chiffres Eau et Rivières de Bretagne et OEB)

→ 2021 : 7 738 km de haies sur SAGE (source : 
cartographies des linéaires de haies en Bretagne 
(IGN/conseils départementaux) )

50% des zones humides ont disparu en un siècle 
(source : agences de l’eau)



Illustration de la disparition du 
bocage

Source = Site internet « Remonter le Temps » (IGN)

https://remonterletemps.ign.fr/comparer/basic?x=-2.966049&y=47.777381&z=17&layer1=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS.1950-1965&layer2=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS&mode=doubleMap


Que prévoit le SAGE pour leur 
protection et restauration?

Le bocage
Dispositions E3-3 à E3-6 de l’orientation 
E3 ‘Poursuivre la réduction des pollutions 
diffuses d’origine agricole et limiter les 
transferts’

Protection via les documents d’urbanisme

Les zones humides
Toutes les dispositions de la composante L 
‘Zones humides’ et la règle R4 ‘Protéger 
l’ensemble des zones humides’

Protection via la règle du SAGE

Restauration via le programme Breizh 
bocage et le développement de 

débouchés économiques

Restauration via les travaux milieux 
aquatiques dans les contrats de bassin 

versant



Les outils de restauration sur le 
territoire du SAGE

Programme Breizh bocage 
porté par Lorient agglo, AQTA 
et GMVA 

GMVA
y.jego@gmvagglo.bzh

AQTA
cecile.lebars@auray-quiberon.fr

Lorient Agglo
cvautier@agglo-lorient.fr

mailto:y.jego@gmvagglo.bzh
mailto:cvautier@agglo-lorient.fr
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Pour être informé des actualités générales 
et locales dans le domaine de l’eau et des 

milieux aquatiques, suivez nous sur notre

Page Facebook

https://www.facebook.com/sagegmre/

